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Préparation en vue de la 
chirurgie oculaire

Vous devrez peut-être aller à notre Clinique 
préadmission au 10e étage de l’édifice 
Victoria, Hôpital Victoria General, avant 
votre opération. Dans ce cas, quelqu’un au 
cabinet de votre médecin vous appellera.

Date de l’opération : 

Où dois-je aller?
Eye Surgery (chirurgie oculaire), 2e étage, 
édifice Centennial, Victoria General

Quand dois-je arriver? 
Vous aurez ainsi le temps de procéder 
à l’admission. L’infirmière de la salle 
préopératoire vous consultera pour 
préparer vos documents d’admission. Afin 
de respecter nos normes sur la sécurité des 
patients, l’infirmière vous posera plusieurs 
questions auxquelles vous avez peut-être 
déjà répondu.

Heure de l’opération : 
Type d’anesthésique : 
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Report de l’opération
Appelez le Dr  
au  si vous devez 
annuler votre opération.
Si vous n’êtes pas en mesure d’appeler 
votre chirurgien, veuillez appeler le service 
Eye Surgery au 902-473-3730. Veuillez 
nous donner le plus de préavis possible si 
vous devez reporter votre opération.

Préparation
• Si là où vous habitez ne vous permet pas 

de vous rendre facilement à l’hôpital, 
vous devrez peut-être rester en ville la 
veille de l’opération et après l’opération. 
Veuillez nous le dire si vous avez besoin 
d’un endroit où rester. Dans ce cas, le 
cabinet de votre médecin vous aidera à 
prendre des arrangements. 
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• Un adulte responsable doit vous 
accompagner à votre rendez-vous et 
rester à l’hôpital pour pouvoir vous 
ramener chez vous après l’opération. 
Votre opération pourrait être annulée 
si vous n’avez pas quelqu’un pour vous 
accompagner et vous conduire à la 
maison.

• Vous devez avoir un adulte responsable 
qui pourra s’occuper de vous durant les 
24 heures qui suivent l’opération. Votre 
opération pourrait être annulée si vous 
n’avez pas quelqu’un qui peut rester 
avec vous après l’opération.

• On vous remettra une ordonnance pour 
des gouttes oculaires avant l’opération 
ou immédiatement après l’opération. 
Si vous avez besoin d’aide pour mettre 
les gouttes dans vos yeux, dites-le à 
quelqu’un au cabinet du chirurgien 
avant la date prévue de votre opération.
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• Si vous avez besoin des services d’une 
infirmière du VON, le cabinet de votre 
chirurgien doit prendre ces arrangements 
avant votre opération.

• Vous aurez besoin de quelqu’un pour 
vous conduire à votre rendez-vous de 
suivi avec votre chirurgien un peu plus 
tard la même journée ou le lendemain de 
l’opération.

La veille de l’opération 
• Appelez le 902-473-3730 entre 

midi et 14 h pour confirmer l’heure de 
votre opération. Si votre opération a lieu 
un lundi, appelez le vendredi précédent 
pour confirmer votre présence.
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Pour tous les patients qui doivent 
subir une chirurgie oculaire
• Ne rien manger 8 heures avant 

l’opération, à moins d’indication 
contraire.

• Vous pouvez boire des liquides clairs 
(p. ex. de l’eau, du jus de pomme) 
jusqu’à 3 heures avant l’opération, à 
moins d’indication contraire.

• Prenez vos médicaments comme 
d’habitude (sauf les médicaments contre 
le diabète) avec un peu d’eau, à moins 
d’indication contraire. 

• Si vous souffrez du diabète, le cabinet 
de votre chirurgien vous dira ce que 
vous pouvez manger et boire, et quels 
médicaments prendre.

• Appelez le cabinet de votre chirurgien si 
vous n’êtes pas certain des médicaments 
à prendre.
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Le matin de l’opération
Hygiène
• Les établissements de la Régie de la 

santé de la Nouvelle-Écosse ont un 
environnement sans parfum. Veuillez 
NE PAS utiliser de produits parfumés.

• N’appliquez aucun maquillage sur votre 
visage ou autour de vos yeux.

• Lavez-vous le visage avec soin.

Objets de valeur
• Laissez vos objets de valeur 

(p. ex. bijoux, argent, cartes de crédit, 
carnets de chèques) à la maison. 
L’hôpital n’est pas responsable de la 
perte de tout objet.

• Vous pouvez garder votre alliance si vous 
le souhaitez. Vous devriez porter vos 
prothèses auditives.

• Soyez prêt à payer pour vos lentilles le 
jour de votre opération.
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Que dois-je apporter à l’hôpital?
• Tous vos médicaments sur ordonnance 

dans leurs contenants d’origine 
• Vos médicaments en vente libre et à base 

d’herbes
• Votre carte santé provinciale
• Votre carte d’assurance privée (le cas 

échéant)

Vous avez des questions? N’hésitez 
pas à les poser. Nous sommes là pour 

vous aider.
En Nouvelle-Écosse, vous pouvez 
appeler le 811, 24 heures sur 24, 

7 jours sur 7, pour poser vos questions 
en matière de soins de santé à une 

infirmière autorisée.



8

Anesthésie
Dans le cas d’une anesthésie locale
• Vous serez éveillé durant l’opération.
• Votre œil sera gelé, vous serez donc à 

l’aise durant l’opération.  
• Avant d’aller en salle d’opération, on 

placera peut-être une aiguille munie d’un 
capuchon dans la veine d’un de vos bras. 
Des médicaments pourront alors être 
administrés au moyen de l’aiguille.

Dans le cas d’une anesthésie générale
• Vous serez endormi durant l’opération 

et vous vous réveillerez dans la salle de 
réveil.

Vous avez des questions? N’hésitez 
pas à les poser.

Nous sommes là pour vous aider.
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Notes 



Vous avez besoin d’autres informations sur des questions de santé?
Vous trouverez cette publication et toutes nos autres ressources 

à l’intention des patients à http://library.nshealth.ca/PatientGuides (en anglais seulement).
Communiquez avec la bibliothèque publique de votre région pour obtenir des livres, des vidéos, des 

magazines et autres ressources. Pour plus d’informations, allez à http://library.novascotia.ca/fr. 
Vous pouvez parler à une infi rmière autorisée en Nouvelle-Écosse en tout temps, en composant le 

8-1-1. Vous pouvez aussi consulter le https://811.novascotia.ca/?lang=fr.
Pour découvrir d’autres programmes et services off erts dans votre collectivité, composez le 2-1-1- ou 

allez à http://ns.211.ca (en anglais seulement). 

La Régie de la santé de la Nouvelle-Écosse  fait la promotion d’un environnement sans fumée, sans vapeur 
et sans parfum. Nous vous remercions de ne pas porter ni utiliser de produits parfumés. 

 www.nshealth.ca 
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Les renseignements contenus dans la présente publication sont fournis uniquement à titre 
d’information et d’éducation. Ils ne remplacent pas les conseils médicaux ou les soins de santé off erts 

par un professionnel de la santé. Si vous avez des questions, veuillez communiquer 
avec votre fournisseur de soins de santé.
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